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Installation  de  projection  de  produit  de  revêtement  tel  que  par  exemple  une  peinture  et  notamment 
installation  de  projection  électrostatique  de  peinture  à  base  d'eau" 

L'invention  se  rapporte  à  une  installation  de 
projection  de  produit  de  revêtement  tel  que  de  la 
peinture,  du  type  dans  laquelle  l'objet  à  revêtir, 
porté  par  un  convoyeur,  passe  en  regard  de  la 
zone  d'activité  d'un  robot  manipulateur  dénommé 
:i-après  automate  portant  un  projecteur  diffusant  le 
produit  de  revêtement  sous  forme  de  fines  parti- 
cules. 

L'invention  vise  plus  particulièrement  un  nouvel 
agencement  permettant  à  la  fois  de  résoudre  le 
problème  des  changements  de  couleur  lorsque  les 
objets  qui  se  succèdent  en  regard  de  l'automate 
doivent  être  peints  dans  des  couleurs  différentes 
ainsi  que  le  problème  du  nécessaire  isolement 
galvanique  entre  les  moyens  de  distribution  de 
produits  de  revêtement  et  les  moyens  de  pro- 
jection  lorque  la  peinture  utilisée  a  une  faible 
résistivié  (peinture  à  l'eau)  et  lorsque  lesdits 
moyens  de  projection  incorporent  une  source  de 
haute-tension  pour  la  mise  en  oeuvre  d'une  pro- 
jection  électrostatique. 

Une  installation  de  projection  de  peinture,  dans 
une  unité  de  production  aussi  importante  qu'une 
usine  de  fabrication  d'automobiles,  par  exemple, 
comporte  généralement  plusieurs  circuits  de  distri- 
bution  de  peinture  en  boucle  fermée,  très  longs, 
(ces  circuits  peuvent  traverser  toute  une  partie  de 
l'usine)  qui  établissent  la  liaison  entre  de  grands 
réservoirs  de  peinture  et  les  différentes  cabines  de 
projection.  Il  faut  donc  prévoir  un  tel  circuit  par 
couleur  et  une  autre  circuit  de  même  nature  pour 
le  solvant  ou  produit  de  nettoyage.  Pour  des  rai- 
sons  évidentes  de  sécurité,  ces  circuits  sont 
connectés  à  la  terre. 

Par  ailleurs,  dans  une  cabine  de  projection  de 
peinture  ainsi  alimentée,  les  objets  à  peindre,  en 
l'occurrence  les  carrosseries  d'automobiles  dans 
l'exemple  envisagé,  sont  portés  par  des  moyens 
de  convoyage  traversant  la  cabine  dans  laquelle  se 
trouve  au  moins  un  automate  portant  un  projecteur 
de  peinture  et  susceptible  d'évoluer  dans  une  cer- 
taine  "zone  d'activité"  à  l'intérieur  de  la  cabine.  On 
utilise  couramment  des  automates  possédant  jus- 
qu'à  six  ou  sept  degrés  de  liberté  ou  axes,  pour 
pouvoir  orienter  à  volonté  le  projecteur  et  le  faire 
pénétrer  dans  certaines  enfractuosités  de  l'objet  à 
peindre.  Pour  des  formes  simples,  on  peut  se 
contenter  d'un  automate  ne  comportant  que  trois 
ou  quatre  degrés  de  liberté. 

Le  projecteur  peut  être  électrostatique  à  gran- 
de  vitesse  de  rotation,  à  pulvérisation  pneumatique 
ou  hydrostatique.  L'automate  comporte  le  plus  sou- 
vent  un  bras  de  plusieurs  segments  articulés  les 
uns  par  rapport  aux  autres,  ce  bras  étant 

éventuellement  porte  par  un  châssis  mobile  le  long 
des  moyens  de  convoyage.  L'un  des  problèmes 
habituels  à  résoudre  dans  ce  type  d'installation  est 
celui  du  changement  de  couleur  entre  deux  objets 

5  consécutifs.  En  effet,  dans  l'industrie  automobile, 
notamment,  il  n'est  pas  question  de  peindre  les 
carrosseries  par  séries,  en  fonction  de  la  couleur. 
Le  cas  le  plus  fréquent,  au  contraire,  est  celui  où  la 
couleur  doit  pratiquement  être  changée  après 

70  chaque  carrosserie.  Ceci  implique  de  pouvoir  met- 
tre  en  oeuvre  des  cycles  de  rinçage  et  séchage 
des  moyens  de  projection  extrêmement  rapides.  A 
titre  d'exemple,  un  changement  de  couleur  peut 
avoir  lieu  toute  les  minutes  environ  et  le  temps 

75  imparti  pour  réaliser  toutes  les  opérations 
nécessaires  au  changement  de  couleur  est  de  l'or- 
dre  d'une  dizaine  de  secondes. 

Dans  les  installations  classiques  connues  tous 
les  circuits  de  distribution  de  produit  de  revêtement 

20  sont  reliés,  de  même  qu'un  circuit  d'air  comprimé 
et  un  circuit  de  produit  de  nettoyage,  à  travers  des 
vannes  d'isolement  commandées,  à  un  collecteur 
dont  une  branche  de  sortie  commune  est  reliée  au 
projecteur. 

25  Pour  changer  de  couleur,  il  faut  fermer  la  van- 
ne  du  circuit  de  produit  de  revêtement  utilisé,  un 
certain  temps  (calculé)  avant  la  fin  de  la  phase  de 
projection  en  cours,  puis  ouvrir  la  vanne  d'air  com- 
primé  pour  pousse  le  produit  restant  vers  le  projec- 

30  teur.  Ensuite,  l'automate  est  éloigné  de  l'objet  et 
orienté  vers  un  réceptacle  de  récupération.  La  van- 
ne  de  produit  de  nettoyage  s'ouvre  jusqu'à  ce  que 
le  collecteur  et  le  projecteur  soient  propres.  Puis 
cette  vanne  est  refermée  et  la  vanne  d'air  d'air 

35  comprimé  s'ouvre  à  nouveau  pour  pousser  le  pro- 
duit  de  nettoyage  contenu  dans  le  collecteur,  vers 
le  réceptacle  de  récupération.  L'ouverture  de  la 
vanne  d'air  comprimé  est  prolongé  pour  sécher  les 
conduits  puis,  après  fermeture,  une  autre  vanne 

40  d'un  autre  circuit  de  produit  de  revêtement  est 
ouverte  pour  remplir  le  collecteur  et  les  conduits 
jusqu'à  ce  qu'un  peu  de  produit  de  revêtement  de 
la  nouvelle  couleur  sorte  du  projecteur.  L'automate 
est  alors  amené  face  au  nouvel  objet  à  revêtir. 

45  Lorsque  l'installation  ne  compte  qu'un  petit 
nombre  de  produits  de  revêtement  de  couleurs 
différentes,  par  exemple  trois  ou  quatre,  le  collec- 
teur  peut  être  placé  assez  près  du  projecteur, 
c'est-à-dire  par  exemple  sur  l'un  des  derniers  seg- 

so  ments  articulés  de  l'automate,  chaque  produit  de 
revêtement  étant  amené  par  un  conduit  souple.  En 
revanche,  lorsque  les  produits  de  revêtement 
différents  sont  trop  nombreux  (ii  peut  y  en  avoir 
jusqu'à  vingtaine)  cette  solution  n'est  plus  pratica- 
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ble  et  le  collecteur  doit  alors  être  placé  à  poste 
fixe,  sa  sortie  étant  reliée  par  un  seul  conduit 
souple  au  projecteur.  Lorsque  les  objets  à  revêtir 
sont  volumineux  et  c'est  le  cas  des  carrosseries 
d'automobiles,  les  automates  sont  sujets  à  de 
grands  déplacements  parallèlement  à  la  plus  gran- 
de  dimension  des  objets  à  revêtir,  par  exemple 
cinq  ou  six  mètres.  Dans  ce  cas,  le  collecteur  se 
trouve  très  éloigné,  par  exemple  une  dizaine  de 
mètres,  du  projecteur,  ce  qui  augmente 
considérablement  les  volumes  de  conduits  à  net- 
toyer,  donc  le  temps  des  séquences  de  change- 
ment  de  couleur.  On  est  alors  souvent  obligé  de 
doubler  les  circuits  d'alimentation  (collecteurs,  van- 
nes,  conduits)  pour  en  utiliser  une  partie  en  pro- 
jection  pendant  que  l'autre  partie  subit  un  cycle  de 
nettoyage  et  de  changement  de  couleur.  En  outre, 
à  chaque  changement  de  couleur,  les  quantités 
perdues  de  produit  de  revêtement  et  de  produit  de 
nettoyage  sont  importantes,  de  l'ordre  de  plusieurs 
centaines  de  centimètres  cubes. 

L'installation  est  en  outre  compliquée  par  le  fait 
que,  pour  assurer  un  débit  constant  de  produit  de 
revêtement  pendant  la  fin  de  la  phase  de  projection 
où  ledit  produit  de  revêtement  est  poussé  par  l'air 
comprimé,  il  est  nécessaire  de  prévoir  un 
régulateur  de  pression,  immédiatement  en  amont 
du  projecteur,  sur  le  circuit  de  produit  de 
revêtement.  Enfin,  les  projecteurs  ayant 
généralement,  pour  assurer  une  bonne 
pulvérisation,  des  orifices  de  sortie  de  faible  sec- 
tion,  il  n'est  pas  toujours  possible  d'éjecter  tout  le 
produit  de  nettoyage  par  ces  orifices.  En  effet,  pour 
que  le  nettoyage  du  collecteur  et  des  conduits  soit 
efficace  et  rapide,  il  est  nécessaire  d'entretenir  un 
écoulement  turbulent  donc  à  grande  vitesse,  donc 
à  grand  débit.  Pour  ce  faire,  il  est  nécessaire  de 
prévoir  entre  le  régulateur  de  pression  et  le  projec- 
teur,  une  vanne  de  purge  et  un  circuit  de  purge  de 
forte  section,  assurant  l'écoulement  du  produit  de 
nettoyage  vers  le  réceptacle  de  récupération.  En 
outre,  le  régulateur  de  pression  et  la  vanne  de 
purge  étant  au  voisinage  immédiat  du  projecteur, 
dans  une  zone  pouvant  contenir  un  mélange  ga- 
zeux  inflammable  et  pouvant  être  portés  à  haute- 
tension  lorsque  le  projecteur  est  du  type 
électrostatique,  la  commande  de  ce  dispositif  se 
fait  généralement  par  de  l'air  comprimé,  ce  qui 
nécessite  des  conduits  pneumatiques 
supplémentaires. 

Dans  le  cas  d'une  installation  électrostatique 
tous  ces  problèmes  relatifs  aux  changements  de 
couleur  sont  encore  accentués  lorsqu'on  désire  uti- 
liser  des  produits  de  revêtement  à  faible  résistivité, 
comme  par  exemple  des  peintures  à  base  d'eau, 
tout  en  conservant  les  avantages  d'une  projection 
électrostatique.  Dans  ce  cas,  le  projecteur  est  sou- 
vent  porté  à  une  haute-tension  et  il  convient 

d'éviter  le  court-circuit  entre  ce  projecteur  et  les 
circuits  de  distribution  de  produit  de  revêtement 
reliés  à  la  terre.  Pour  que  le  courant  de  fuite  soit 
acceptable  avec  les  peintures  à  base  d'eau  actuel- 

5  lement  utilisées,  il  faudrait  utiliser  des  conduits 
isolants  de  rapport  longueur/section  inacceptable 
car  conduisant  à  des  temps  de  changement  de 
couleur  très  longs  et  à  des  pertes  de  produits  de 
revêtement  et  de  produit  de  nettoyage, 

w  démesurées  et  irréalistes. 
En  outre,  lorsque  les  conduits  d'alimentation 

des  produits  de  revêtement  et  les  circuits  de  purge 
sont  remplis  de  produits  conducteurs  de 
l'électricité,  il  faut  que  la  rigidité  diélectrique  de  ces 

rs  conduits  soit  suffisante,  compte  tenu  de  la  haute- 
tension  appliquée.  En  outre,  la  quantité  de  produit 
qu'ils  renferment  représente  une  capacité 
électrique  relativement  importante  susceptible  de 
stocker  une  énergie  bien  supérieure  aux  limites 

20  tolérées. 
Pour  faire  face  aux  problèmes  spécifiques  des 

changements  de  couleur  avec  produits  de 
revêtement  de  faible  résistivité,  le  brevet  français 
N°  2  572  662  propose  de  remplir  un  réservoir 

25  intermédiaire  de  la  quantité  de  peinture  juste 
nécessaire  à  chaque  application.  Ce  réservoir  in- 
termédiaire  est  à  poste  fixe,  de  sorte  que  chaque 
changement  de  couleur  nécessite  de  nettoyer  non 
seulement  le  réservoir,  mais  aussi  tous  les  conduits 

30  qui  s'y  raccordent.  De  plus,  dans  l'une  des  va- 
riantes,  le  rétablissement  de  l'isolement  après  le 
remplissage  se  fait  par  vidange  et  séchage  d'une 
portion  suffisante  de  conduit,  en  amont  du  réservoir 
intermédiaire.  Cette  opération  nécessite  un  temps 

35  probihitif  à  chaque  changement  de  couleur. 
L'invention  se  propose  de  résoudre  les 

problèmes  de  changement  de  couleur  en  simpli- 
fiant  considérablement  les  équipements  situés  en- 
tre  les  circuits  de  distribution  et  le  projecteur,  quel 

40  que  soit  le  type  de  produit  de  revêtement  utilisé. 
L'invention  se  propose  également  de  réduire  le 

temps  nécessaire  pour  réaliser  un  changement  de 
couleur,  même  lorsque  le  nombre  de  couleurs 
différentes  est  important  et  que  l'automate  chargé 

45  de  déplacer  le  projecteur  doit  se  déplacer  sur  de 
grandes  distances  en  raison  de  la  taille  des  objets 
à  revêtir. 

Dans  le  cas  particulier  de  la  projection 
électrostatique  de  produits  de  revêtement  à  faible 

50  résistivité,  l'invention  se  propose  en  outre  de 
résoudre  de  façon  particulièrement  simple,  le 
problème  de  l'isolation  entre  le  projecteur 
électrostatique  et  les  circuits  de  distribution  des 
produits  de  revêtement,  portés  au  potential  de  la 

55  terre. 
Dans  cet  esprit,  l'invention  concerne  principale- 

ment  une  installation  de  projection  de  produits  de 
revêtement  comprenant  au  moins  un  automate  du 
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type  multi-axes,  portant  un  projecteur  de  produit, 
mobile  en  regard  d'un  convoyeur  portant  des  ob- 
jets  à  revêtir,  caractérisée  en  ce  que  des  circuits 
de  distribution  de  produit  de  revêtement  différents, 
sont  munis  de  premiers  moyens  de  raccordement 
respectifs,  semblables,  regroupés  à  poste  fixe  dans 
une  zone  d'activité  dudit  automate,  en  ce  que  ledit 
automate  porte  un  réservoir  de  produit  de 
revêtement,  au  moins  pendant  chaque  phase  de 
projection,  connecté  pour  alimenter  ledit  projecteur 
et  en  ce  que  ce  réservoir  communique  avec  ou  est 
muni  de  premiers  moyens  de  raccordement 
complémentaires  susceptibles  de  coopérer  avec 
lesdits  premiers  moyens  de  raccordement  de  l'un 
quelconque  des  circuits  de  distribution  de  produit 
de  revêtement. 

Plusieurs  modes  de  réalisation  possibles  cor- 
respondent  à  la  définition  qui  précède.  Ainsi,  le 
réservoir  de  produit  de  revêtement  peut  être  monté 
à  demeure  à  l'extrémité  du  bras  de  l'automate. 
Dans  ce  cas,  il  suffit  que  ce  bras  puisse  s'orienter, 
à  chaque  phase  de  changement  de  couleur,  vers 
les  premiers  moyens  de  raccordement  précités 
ainsi  que  vers  d'autres  moyens  de  raccordement 
d'un  circuit  de  distribution  de  produit  de  nettoyage, 
pour  assurer  le  nettoyage  du  réservoir  puis  son 
remplissage  par  un  produit  de  revêtement  d'une 
autre  couleur.  Il  est  également  possible  d'utiliser 
autant  de  réservoirs  que  de  produits  de  revêtement 
différents.  Dans  ce  cas,  chaque  réservoir  peut  être 
séparé  du  bras  de  l'automate  et  "raccroché"  à  son 
propre  circuit  de  distribution  pour  y  être  rempli 
après  utilisation.  Cette  variante  dispense  de  la 
nécessité  de  nettoyer  les  réservoirs.  Enfin,  une 
solution  intermédiaire  peut  consister  à  n'utiliser  que 
deux  réservoirs  amovibles,  l'un  des  réservoirs  étant 
porté  par  le  bras  de  l'automate  tandis  que  l'autre 
se  trouve  connecté  aux  circuits  de  distribution  de 
produit  de  revêtement  et  de  produit  de  nettoyage 
pour  y  subir  un  cycle  de  changement  de  couleur. 

Dans  tous  les  cas,  il  est  à  noter  que  la  quantité 
de  produit  de  revêtement  introduite  dans  le 
réservoir  pour  chaque  phase  de  projection  n'a  pas 
besoin  d'être  adjustée  en  fonction  des  dimensions 
de  l'objet  à  peindre.  Les  dimensions  du  réservoir 
ne  dépendent  que  de  l'aptitude  de  l'automate  à 
supporter  et  déplacer  rapidement  une  certaine 
masse  de  produit  de  revêtement.  Si  l'automate  ne 
peut  supporter  un  réservoir  de  dimensions  suffi- 
santes  pour  renfermer  toute  la  quantité  de  produit 
de  revêtement  nécessaire  pour  peindre  totalement 
l'objet,  il  est  parfaitement  possible  d'envisager  de 
recharger  une  ou  plusieurs  fois  ce  réservoir  pen- 
dant  les  temps  morts  de  la  phase  de  projection.  Si 
au  contraire,  la  capacité  du  réservoir  permet  d'ac- 
cueillir  davantage  de  produit  de  revêtement  que 
nécessaire  pour  une  phase  de  projection,  la  quan- 
tité  excédentaire  est  réinjectée  dans  le  circuit  de 

distribution  correspondant,  au  début  du  cycle  de 
changement  de  couleur.. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
avantages  de  celle-ci  apparaîtront  plus  clairement 

5  à  la  lumière  de  la  description  qui  va  suivre,  de 
plusieurs  installations  de  projection  de  peinture 

.  conformes  à  son  principe,  donnée  uniquement  à 
titre  d'exemple  et  faite  en  référence  aux  dessins 
annexés  dans  lesquels: 

io  -  la  figure  1  est  une  vue  schématique  d'une 
installation  pendant  un  cycle  de  projection  de  pein- 
ture  utilisant  un  automate  à  plusieurs  degrés  de 
liberté  équipée  des  perfectionnements  conformes  à 
l'invention; 

75  -  la  figure  2  est  une  vue  schématique  analo- 
gue  à  la  figure  1  ,  montrant  la  position  de  l'automa- 
te  pendant  un  cycle  de  changement  de  couleur; 

-  la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  de  la 
figure  2; 

20  -  la  figure  4  est  une  vue  schématique  illus- 
trant  une  variante  de  l'invention; 

-  la  figure  5  est  une  vue  de  dessus  de  la 
figure  4; 

-  la  figure  6  est  une  vue  schématique  illus- 
25  trant  une  autre  variante  possible  conforme  à  l'in- 

vention;  et 
-  la  figure  7  est  une  vue  de  dessus  de  la 

figure  6; 
En  se  reportant  aux  figures  1  à  3,  on  a  - 

30  schématisé  un  premier  exemple  de  réalisation  de 
l'invention,  dans  une  cabine  de  peinture  11  tra- 
versée  par  des  moyens  de  convoyage  12  faisant 
circuler  des  objects  13  à  peindre  (en  l'occurrence 
ici  des  carrosseries  d'automobile)  à  proximité  d'un 

35  automate  14.  Cet  automate  est  du  type  multi-axes, 
connue  en  soi;  il  se  compose  principalement  d'un 
châssis  15  mobile  sur  un  guide  16  s'étendant  sur 
une  certaine  distance  le  long  des  moyens  de 
convoyage  et  d'un  bras  18  porté  par  le  châssis, 

40  composé  de  plusieurs  segments  18a,  18b,  18c 
articulés  les  uns  par  rapport  aux  autres.  Le  châssis 
15  comporte  lui-même  deux  parties  15a,  15b 
reliées  par  une  articulation  d'axe  vertical,  lui  per- 
mettant  de  pivoter  sur  lui-même,  comme  on  le  voit 

45  à  la  comparaison  des  figures  1  et  2.  On  définit 
comme  "zone  d'activité"  dudit  automate  tout  l'es- 
pace  de  la  cabine  pouvant  être  atteint  par  l'automa- 
te  et  plus  particulièrement  par  le  dernier  segment 
1  8c  de  son  bras. 

50  Dans  l'exemple  le  segment  18c  porte  les 
moyens  de  pulvérisation  du  produit  de  revêtement, 
en  l'occurrence  un  projecteur  20,  alimenté  en  air 
comprimé  par  un  conduit  souple  21  et  selon  l'in- 
vention,  un  réservoir  de  produit  de  revêtement  22. 

55  S'il  s'agit  d'une  installation  électrostatique,  l'auto- 
mate  peut  comporter  un  générateur  de  haute-ten- 
sion  24  relié  à  la  buse  de  projection  ou  au  bol  dans 
le  cas  d'un  pulvérisateur  à  grande  vitesse  de  rota- 
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tion.  De  façon  classique,  le  générateur  haute-ten- 
sion  24  est  ajustable  à  volonté,  c'est-à-dire  notam- 
ment  que  sa  tension  de  sortie  peut  être  ramenée  à 
zéro  à  tout  moment  voulu  et  rétablie  quasi-instan- 
tanément  sous  l'action  de  moyens  de  commande 
très  classiques.  Cette  possibilité  d'ajuster  la  haute- 
tension-,  bien  que  banale  en  soi,  revêt  une  impor- 
tance  particulière  dans  le  cadre  de  l'invention,  puis- 
que  le  projecteur  est,  à  chaque  séquence  de  rem- 
plissage  et/ou  de  nettoyage,  relié  au  réseau  de 
distribution  de  produit  relié  à  la  masse. 

Dans  l'exemple  décrit,  le  réservoir  22  est 
monté  à  demeure  sur  le  dernier  segment  de  l'auto- 
mate  et  communique  avec  le  projecteur  20.  Si  le 
réservoir  est  trop  important  pour  pouvoir  être 
monté  sur  le  dernier  segment,  il  peut  être  monté 
sur  l'avant-dernier  et  relié  par  un  conduit  souple  au 
projecteur. 

Par  ailleurs,  des  conduits  faisant  partie  de 
différents  circuits  de  distribution,  traversent  la  ca- 
bine  11;  ils  sont  par  exemple  fixés  le  long  d'une 
paroi  26  de  celle-ci.  Ainsi,  dans  l'exemple 
représenté,  on  compte  trois  circuits  de  distribution 
de  peinture  P1,  P2  et  P3  (il  s'agit  de  peintures  de 
couleurs  différentes)  un  circuit  de  distribution  de 
produit  de  nettoyage  N  et  un  circuit  d'évacuation 
des  déchets  D.  On  prévoit  en  outre  un  circuit 
d'alimentation  en  air  comprimé  A  auquel  est 
connecté  le  conduit  21,  par  l'intermédiaire  d'une 
vanne  commandée  25.  Les  circuits  P1,  P2  et  P3 
sont  munis  de  premiers  moyens  de  raccordement 
28a,  respectifs,  semblables,  regroupés  dans  la 
zone  d'activité  de  l'automate  définie  ci-dessus, 
c'est-à-dire  au  voisinage  de  la  paroi  26.  Chacun  de 
ces  premiers  moyens  de  raccordement  de  l'un 
quelconque  des  circuits  P1.P2.P3  est  susceptible 
de  coopérer  avec  des  premiers  moyens  de  rac- 
cordement  complémentaires  29a  portés  par  le 
réservoir  22.  Dans  l'exemple  des  figures  1  à  3, 
lesdits  premiers  moyens  de  raccordement  de 
chaque  circuit  P1,  P2  ou  P3  sont  simplement 
constitués,  respectivement,  par  un  seul  élément  de 
connecteur  du  type  "raccord  rapide  auto-obturateur 
à  bille"  bien  connu  dans  la  technique  tandis  que 
les  premiers  moyens  de  raccordement 
complémentaires  29a  sont  uniquement  constitués 
par  un  autre  élément  de  connecteur,  de  structure 
complémentaire,  susceptible  de  se  brancher  de 
façon  étanche  à  l'un  des  éléments  du  connecteur 
des  circuits  P1,  P2  ou  P3.  De  la  même  façon,  le 
circuit  de  distribution  de  produit  de  nettoyage  N  et 
le  circuit  d'évacuation  de  déchets  D  comportent 
respectivement  des  moyens  de  raccordement  28b, 
28c,  au  réservoir  22,  en  l'occurrence  identiques 
auxdits  premiers  moyens  de  raccordement  des  cir- 
cuits  P1  ,  P2  ou  P3  puisque  constitués  des  mêmes 
éléments  de  connecteur.  Tous  les  moyens  de  rac- 
cordement  28a,  28b,  28c  sont  regroupés  très  près 

les  uns  des  autres  dans  ladite  zone  d'activité  de 
l'automate. 

En  outre,  un  réceptable  de  récupération  de 
déchets  30  est  également  situé  dans  la  zone  d'acti- 

5  vité,  non  loin  des  moyens  de  raccordement  28a, 
28b  et  28c.  Ce  réceptable  est  prévu  pour  recevoir 
tout  produit  (peinture  ou  produit  de  nettoyage)  re- 
jeté  sous  forme  de  jet  par  le  projecteur  20. 

Il  est  à  noter  que  le  conduit  21  d'air  comprimé 
w  peut  communiquer  directement  avec  le  réservoir 

22  si  l'automate  est  programmé  pour  ne  jamais 
placer  l'arrivée  d'air  de  pressurisation  à  un  niveau 
inférieur  à  la  sortie  de  peinture,  de  façon  à  éviter 
que  de  l'air  soit  directement  rejeté  par  le  projec- 

15  teur,  lorsqu'il  se  trouve  en  regard  d'un  objet  à 
peindre.  Un  système  de  contrôle,  connu  en  soi,  de 
la  quantité  de  peinture  pulvérisée  permet  de  ne 
jamais  vider  complètement  le  réservoir  pendant  la 
projection.  On  peut  aussi  utiliser  un  autre  type  de 

20  réservoir  comportant  un  piston  ou  une  membrance 
déformable,  agencé  pour  diviser  l'espace  interne 
du  réservoir  en  deux  chambres,  l'une  des  cham- 
bres  recevant  le  produit  et  l'autre  étant  destinée  à 
recevoir  de  l'air  sous  pression.  Dans  ce  cas,  il  est 

25  bien  évident  que  les  premiers  moyens  de  rac- 
cordement  complémentaires  29a  communiquent 
avec  la  chambre  recevant  le  produit  et  que  le 
conduit  21  communique  avec  l'autre  chambre,  pour 
repousser  le  piston  ou  la  membrane  au  fur  et  à 

30  mesure  de  l'évacuation  du  produit  par  le  projecteur 
20  ou  par  les  premiers  moyens  de  raccordement 
complémentaires  29a. 

Le  fonctionnement  est  le  suivant.  A  la  fin  d'une 
phase  de  projection  illustrée  à  la  figure  1  où  la 

35  vanne  25  est  ouverte  pour  permettre  à  l'air  sous 
pression  de  repousser  le  produit  de  revêtement 
vers  le  projecteur  20  où  il  est  pulvérisé  ou  projeté 
vers  l'objet  à  peindre,  l'automate  15  pivote  sur  lui- 
même  pour  approcher  le  réservoir  22  de  l'empla- 

40  cernent  de  la  cabine  où  se  trouvent  les  différents 
moyens  de  raccordement  décrits  ci-dessus.  S'il  y  a 
lieu  de  changer  la  couleur  de  la  peinture,  par 
exemple  passer  de  la  peinture  distribuée  par  P1  à 
la  peinture  distribuée  par  P2,  l'automate  commen- 

45  ce  par  brancher  le  réservoir  sur  le  circuit  P1  de 
façon  à  y  réinjecter  l'excédent  de  peinture  ou  au 
moins  la  plus  grande  partie  de  cet  excédent  en 
contrôlant  la  quantité  repoussée  pour  éviter  d'injec- 
ter  de  l'air  dans  ce  circuit.  Puis,  l'automate  met  le 

50  réservoir  22  en  communication  avec  le  circuit  de 
distribution  de  produit  de  nettoyage  N,  le  circuit  21, 
grâce  à  la  vanne  à  trois  voies  25  étant  mis  à  l'air 
libre  pour  permettre  le  remplissage  du  réservoir. 
Lorsque  le  réservoir  est  rempli,  l'automate  con- 

55  necte  le  réservoir,  toujours  par  les  mêmes  moyens 
de  raccordement,  au  circuit  d'évacuation  des 
déchets  D  et  la  vanne  25  est  à  nouveau  connectée 
pour  évacuer  le  produit  de  nettoyage  dans  ce 
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circuit.  Les  deux  opérations  précédentes  sont 
éventuellement  renouvelées  plusieurs  fois,  si 
nécessaire,  jusqu'à  ce  que  le  réservoir  soit  propre. 
û,près  quoi,  l'automate  dirige  le  projecteur  20  vers 
le  réceptable  30  et  de  l'air  comprimé  est  à  nou- 
veau  injecté  pour  vidanger  une  petite  partie  du 
produit  de  nettoyage  à  travers  le  projecteur,  de 
façon  à  le  nettoyer.  Ensuite,  l'automate  branche  le 
-éservoir  22  au  circuit  de  distribution  P2  tandis  que 
le  circuit  21,  grâce  à  la  vanne  25  est  à  nouveau 
mis  à  l'air  libre  pour  permettre  le  remplissage  du 
réservoir  avec  la  nouvelle  peinture.  Après  quoi, 
l'automate  ramène  le  projecteur  20  vers  le 
réceptacle  30  pour  y  projeter  une  petite  quantité  de 
produit  et  éliminer  ainsi  les  dernières  traces  de 
produit  de  nettoyage.  A  partir  de  ce  moment,  le 
cycle  de  changement  de  couleur  est  terminé  et 
l'automate  peut  à  nouveau  pivoter  sur  lui-même 
pour  peindre  une  nouvele  carrosserie. 

Dans  le  cas  d'une  installation  de  projection 
électrostatique,  la  haute  tension  est  ramenée  à 
zéro  avant  le  début  du  cycle  de  changement  de 
couleur  et  n'est  rétabilie  qu'à  la  fin  de  celui-cei.  Il 
sst  clair  que  pendant  toute  la  période  de  pro- 
jection,  la  haute-tension  est  parfaitement  isolée  des 
différents  circuits  de  distribution  reliés  à  la  terre 
puisqu'il  n'y  a  pas  de  conduit  de  produit  entre  eux. 

On  apprécie  également  que  les  équipements 
portés  par  l'automate  sont  très  simplifiés.  Les  clas- 
siques  vannes  de  purge  et  circuit  de  purge  sont 
supprimés  puisque,  lors  du  nettoyage  du  réservoir 
22,  pes  produits  sont  introduits  et  évacués  essen- 
tiellement  par  les  moyens  de  raccordement  décrits 
ci-dessus,  qui  présentent  une  section  de  passage 
beaucoup  plus  importante  que  celle  du  projecteur 
20.  Le  produit  de  nettoyage  n'est  admis  dans  le 
projectuer  20  qu'en  très  faible  quantité,  uniquement 
pour  le  nettoyage  de  ce  dernier.  De  même,  un 
régulateur  de  pression  n'est  pas  nécessaire  puis- 
que  l'installation  ne  comporte  pas,  de  long  tuyau 
dans  lequel  on  pousse  de  la  peinture  avec  de  l'air 
sous  pression  à  la  fin  de  la  période  de 
pulvérisation.  Ici,  la  peinture  est  poussée  dans  le 
réservoir  où  il  n'y  aucune  variation  des  pertes 
de  charge. 

Les  figures  4  et  4  où  les  éléments  analogues 
portent  les  mêmes  références  alphanumériques, 
illustrent  une  variante  dans  laquelle  le  cycle  de 
changement  de  couleur  peut  être  très  sensiblement 
abrégé,  car  il  ne  nécessite  aucun  nettoyage.  En 
effet,  l'installation  est  pourvue  d'autant  de 
réservoirs  de  produit  de  revêtement  22i,  222,  223  ... 
que  de  circuits  de  distribution  P1,  P2,  P3  ...  Ces 
réservoirs  ne  sont  donc  pas  dmontées  à  demeure 
sur  l'automate  mais  s'y  raccordent  pas  des  se- 
conds  moyends  de  raccordement  (non 
représentés)  portés  par  l'automate,  susceptibles  de 
coopérer  avec  des  seconds  moyends  de  raccor- 

dement  complémentaires  34a,  J4b  prévus  sur 
chaque  .  réservoir.  Ces  moyens  de  raccordement 
sont  composés  à  partir  des  mêmes  éléments  de 
connecteur  que  ceux  qui  sont  utilisés  dans  le  pre- 

5  mier  mode  de  réalisation  décrit.  Cependant  les 
seconds  moyens  de  raccordement  prévus  sur  l'au- 
tomate  se  composent  de  deux  éléments  de  con- 
necteur  espacés  d'une  distance  prédéterminée  tan- 
dis  que  les  seconds  moyens  de  raccordement 

70  complémentaires  34a,  34b  sont  également  consti- 
tués  de  deux  éléments  de  connecteur  correspon- 
dants  espacés  de  la  même  distance  pour  s'adapter 
aux  éléments  portés  par  l'automate.  Une  fois  le 
réservoir  en  place  sur  l'automate,  l'un  des 

75  éléments  de  connecteur  du  réservoir  est  en  liaison 
avec  l'air  comprimé  tandis  que  l'autre  est  en  liaison 
avec  le  projecteur.  Chaque  réservoir  peut  être  du 
type  décrit  ci-dessus,  à  piston  ou  membrance 
déformable. 

20  Les  premiers  moyens  de  raccordement 
précités  de  chaque  circuit  de  distribution  P1  ,  P2  ou 
P3  se  composent  aussi  de  deux  éléments  de  con- 
necteur  28ai,  29a_2.  Ces  derniers  sont  espacés 
d'une  distance  prédéterminée  de  part  et  d'autre 

25  d'une  restriction  35  connectée  en  série  dans  le 
circuit  P1,  P2  ou  P3  correspondant,  ce  circuit  étant, 
comme  cela  est  habituel,  du  type  à  circulation 
continue  en  boucle  fermée. 

De  façon  analogue,  lesdits  premiers  moyens 
30  de  raccordement  complémentaires  prévus  sur 

chaque  réservoir  comportent  deux  autres  éléments 
de  connecteur  29ai,  29§2  espacés  de  la  même 
distance,  le  long  dudit  réservoir. 

Selon  un  agencement  avantageux,  les  circuits 
35  P1,  P2  et  P3  présentent  une  variation  de  hauteur 

de  part  et  d'autre  de  la  restriction  35.  L'agen- 
cement  est  tel  que  les  deux  éléments  de  con- 
necteur  28ai,  28a2  soient  disposés  à  des  niveaux 
différents,  l'élément  de  connecteur  28ai  placé  au 

40  niveau  le  plus  haut  étant  en  aval  de  l'autre  élément 
de  connecteur,  par  rapport  au  sens  de  circulation 
du  produit  de  revêtement  dans  le  circuit  de  distri- 
bution  correspondant.  De  plus,  l'élément  de  con- 
necteur  28at  placé  en  aval  est  connecté  au  circuit 

45  de  distribution  par  l'intermédiaire  d'une  vanne  à 
trois  voies  commandée  36  dont  l'autre  sortie  com- 
munique  avec  un  circuit  de  décharge  37.  Ce  der- 
nier  est  commun  à  toutes  les  vannes  36.  Le  fonc- 
tionnement  est  le  suivant. 

50  Lorsque  l'automate  a  fini  de  peindre  un  objet  et 
qu'un  changement  de  couleur  est  nécessaire,  il 
vient  "raccrocher"  le  réservoir  auxdits  premiers 
moyens  de  raccordement  28ai,  28a_2  du  circuit  de 
distribution  de  la  couleur  correspondante.  Puis, 

55  l'automate  va  prélever  le  réservoir  connecté  à  un 
autre  circuit  correspondant  à  la  nouvelle  couleur.  A 
partir  de  ce  moment,  l'automate  est  d'ores  et  déjà 
prêt  à  peindre  l'objet  suivant. 

6 
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Pendant  ce  temps,  le  réservoir  qui  vient  d'être 
"raccroché"  se  remplit  progressivement,  la  vanne 
36  correspondante  étant  en  communication  avec  le 
circuit  de  décharge  37.  Du  fait  qu'une  légère  perte 
de  charge  est  créée  dans  le  circuit  de  distribution 
correspondant  par  la  restriction  35,  la  peinture  rem- 
plit  le  réservoir  jusqu'à  ce  qu'une  petite  quantité  en 
soit  évacuée  par  le  circuit  de  décharge  37.  A  partir 
de  ce  moment,  le  réservoir  est  plein  et  à  nouveau 
prêt  à  l'empoi.  La  vanne  36  est  alors  commutée  et 
la  peinture  continue  à  circuler  lentement,  en 
dérivation,  dans  le  réservoir,  jusqu'à  ce  que  l'auto- 
mate  vienne  à  nouveau  reprendre  le  réservoir.  La 
circulation  de  la  peinture,  entretenue  dans  le 
réservoir,  évite  la  sédimentation  par  gravité  des 
différents  constituants  de  celle-ci.  Bien  entendu, 
pendant  toute  phase  de  raccrochage  d'un  réservoir 
et  de  prélèvement  d'un  autre  réservoir,  la  haute- 
tension  est  ramenée  à  zéro.  On  peut  prévoir  deux 
réservoirs  pour  chaque  couleur,  afin  de  limiter  en- 
core  les  temps  morts  si  deux  objets  consécutifs 
sont  de  la  même  couleur  ou  si  un  réservoir  n'a  pas 
une  capacité  suffisante  pour  peindre  entièrement 
un  objet. 

La  variante  des  figures  6  et  7  illustre  une 
solution  à  mi-chemin  entre  les  deux  précédentes, 
dans  la  mesure  où  elle  ne  comporte  que  deux 
réservoirs  (ou  au  moins  une  paire  de  tels 
réservoirs)  et  des  moyens  de  rinçage  et  séchage. 
Les  deux  réservoirs  22  sont  semblables  à  ceux  de 
la  variante  des  figures  4  et  5.  Ils  comportent  donc 
chacun  des  premiers  moyens  de  raccordement 
complémentaires  29ai,  29§2  et  des  seconds 
moyens  de  raccordement  complémentaires  34a, 
34b  comportant  chacun  deux  élémnets  de  con- 
necteur.  L'automate  est  prévu  de  seconds  moyens 
de  raccordement  semblables  à  ceux  de  la  variante 
des  figures  4  et  5.  Les  deux  réservoirs  sont  prévus 
pour  être  "accrochés"  à  des  récepteurs  respectifs 
comportant  chacun  des  premiers  moyens  de  rac- 
cordement  28ai,  28§2  précités,  susceptibles  de 
coopérer  avec  lesdits  premiers  moyens  de  rac- 
cordement  complémentaires  prévus  sur  les 
réservoirs.  Ces  premiers  moyens  de  raccordement 
comportent  aussi,  chacun,  deux  éléments  de  con- 
necteur. 

L'installation  comporte,  comme  dans  le  cas  de 
la  figure  1,  des  circuits  de  distribution  de  produit 
de  revêtement  P1,  P2,  P3,  un  circuit  de  distribution 
de  produit  de  nettoyage  N,  un  circuit  d'évacuation 
de  déchets  D  et  un  circuit  d'alimentation  en  air 
comprimé  A.  Les  réservoirs  sont  alimentés 
séquentiellement  et  sélectivement  par  l'in- 
termédiaire  d'un  collecteur-distributeur  40  compor- 
tant  deux  sorties  41a,  41b  reliées  par  des  vannes 
commandées  42  aux  premiers  moyens  de  rac- 
cordement  et  un  certain  nombre  d'entrées,  dont 
trois  entrées  43i,  432,  433  reliées  par  des  vannes 

commandées  44  aux  circuits  P1,  P2,  P3.  Il  com- 
porte  en  outre  une  entrée  45  reliée  par  une  vanne 
commandée  46  au  circuit  de  distribution  de  produit 
de  nettoyage  N  et  une  entrée  47  reliée  par  une 

5  vanne  commandée  48  au  circuit  d'alimentation  en 
air  comprimé  A. 

Pour  chacun  des  deux  récepteurs  de  réservoir, 
les  deux  éléments  de  connecteur  des  premiers 
moyens  de  raccordement  sont  reliés  pour  l'un 

io  (28a2)  à  une  sortie  41a  ou  41b  du  collecteur-distri- 
buteur  et  pour  l'autre  (28ai)  au  circuit  d'évacuation 
de  déchets  D  par  une  vanne  commandée  50  et  au 
circuit  d'alimentation  en  air  A,  par  une  vanne  com- 
mandée  52.  Le  collecteur-distributeur  40  comporte 

75  en  outre  une  autre  sortie  54  reliée  par  une  vanne 
commandée  56  au  circuit  d'évacuation  de  déchets 
D.  Pour  chaque  récepteur  de  réservoir,  l'élément 
de  connecteur  (28§2)  desdits  premiers  moyens  de 
raccordement  qui  est  relié  à  la  sortie  du  collecteur- 

20  distributeur  est  à  un  niveau  inférieur  à  celui  de 
l'autre  élément  de  connecteur  (28a0  relié  au  circuit 
d'évacuation  de  déchets  D  et  au  circuit  d'alimen- 
tation  en  air  A. 

Chaque  récepteur  de  réservoir  peut  être  muni 
25  de  guides  60  facilitant  l'approche  et  le  position- 

nement  correct  du  réservoir  dans  le  cas  où  l'auto- 
mate  ne  présente  pas  la-  précision  de  position- 
nement  requise.  De  tels  guides  peuvent  être 
prévus  tant  au  voisinage  des  supports  de  réserovir 

30  que  sur  l'automate  lui-même.  Bien  entendu,  de  tels 
guides  pouvant  être  adaptés  à  des  installations 
conformes  aux  figures  1  à  5.  Le  fonctionnement  de 
la  variante  des  figures  6  et  7  est  le  suivant. 

Lorsque  l'automate  a  fini  de  peindre  un  objet,  il 
35  vient  "raccrocher"  l'un  des  réservoirs  22  à  l'un  des 

deux  emplacements  prévus  à  cet  effet.  Il  peut 
ensuite  prélever  le  second  réservoir  avant  de  pi- 
voter  à  nouveau  pour  peindre  l'objet  suivant.  Pen- 
dant  ce  temps,  le  collecteur-distributeur  40 

40  procède  à  un  cycle  de  nettoyage,  et  de  rem- 
plissage  du  précédent  réservoir.  Pour  cela,  la  pein- 
ture  en  excès  dans  ce  réservoir  est  d'abord 
réinjectée  dans  le  circuit  P1,  P2  ou  P3  de  la 
couleur  correspondante,  par  ouverture  des  vannes 

45  52,  42  correspondantes  et  d'une  vanne  44.  Le 
réservoir  est  ensuite  nottoyé  par  injection  de  pro- 
duit  de  nettoyage  à  travers  la  vanne  46  ,  le 
collecteur-distributeur  et  la  même  vanne  42,  la  van- 
ne  50  correspondante  étant  ouverte  et  la  vanne  52 

50  correspondante  fermée.  Après  une  phase  de 
séchage  du  réservoir,  par  circulation  d'air,  grâce  à 
la  fermeture  de  la  vanne  46  et  l'ouverture  de  la 
vanne  48,  celui-ci  est  mis  en  communication  avec 
le  circuit  de  la  nouvelle  peinture,  par  l'intermédiaire 

55  de  l'une  des  vannes  44  et  du  distributeur  40, 
jusqu'à  ce  qu'un  peu  de  peinture  en  excès  soit 
évacuée  dans  le  circuit  D.  Après  la  fermeture  des 
vannes  42-44-50,  le  réservoir  est  alors  prêt  à  être  à 

7 
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nouveau  utilisé.  Le  cycle  se  termine  par  un  net- 
toyage  et  un  séchage  du  collecteur-distributeur  lui- 
même. 

Bien  que  les  exemples  de  mise  en  oeuvre  de 
l'invention  aient  été  décrits  dans  le  cas  de  la  pro- 
jection,  électrostatique  ou  non,  de  produits  liquides 
tels  que  des  peintures,  il  va  de  soi  qu'elle  s'ap- 
plique  aussi  aux  produits  pulvérulents  tels,  par 
sxemple,  que  les  peintures  en  poudre.  Il  suffit  pour 
cela  que  le  ou  les  réservoirs  mobiles  de  stockage 
intermédiaire  ainsi  que  les  moyens  de  transport,  de 
orojection,  .  de  nettoyage,  de  récupération,  etc. ,  
soient  adaptés,  de  façon  connue  en  soi,  par  les 
spécialistes  de  la  projection  de  poudre,  aux  pro- 
duits  pulvérulents.  Ainsi,  par  exemple,  il  suffit  de 
remplacer  la  pressurisation  du  réservoir  par  une 
Fiuidisation  de  la  poudre  à  l'aide  d'un  apport  d'air 
au  travers  d'un  fond  poreux,  le  nettoyage  à  l'aide 
d'un  solvant  par  un  soufflage  à  l'air  comprimé,  les 
raccords  auto-obturateurs  à  bille  par  des  vannes  à 
manchon  élastique  également  connues,  le 
réceptacle  de  déchets  par  une  hotte  aspirante 
munie  d'un  filtre  séparateur,  etc.. 

Dans  ce  qui  précède,  il  a  été  fait  presque 
exclusivement  référence  à  des  changements  de 
couleur  du  revêtement,  mais  bien  évidemment,  ces 
changements  peuvent  aussi  bien  concerner  la  na- 
ture  du  produit  constituant  le  revêtement. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
seules  variantes  décrites  ci-dessus.  En  particulier, 
dans  le  cas  où  le  projecteur  de  peinture  est  de 
structure  relativement  simple  (projecteur  à  air)  il 
est  parfaitement  possible  de  combiner  ce  projec- 
teur  ou  une  partie  seulement  de  celui-ci  au 
réservoir.  Dans  ce  cas.  lesdits  seconds  moyens  de 
raccordement  complémentaires  de  chaque 
réservoir  comportent  un  élément  de  connecteur 
susceptible  de  coopérer  avec  un  élément  de  con- 
necteur  de  l'automate  en  communication  avec  une 
source  d'air  comprimé  tandis  que  le  réservoir  porte 
lui-même  un  projecteur  spécifique  en  communi- 
cation  avec  l'intérieur  du  réservoir. 

Revendications 

1  -Installation  de  projection  de  produits  de 
revêtement  comprenant  au  moins  un  automate  du 
type  multi-axes,  portant  un  projecteur  (20)  de  pro- 
duit,  mobile  en  regard  d'un  convoyeur  portant  des 
objets  à  revêtir,  caractérisé  en  ce  que  des  circuits 
de  distribution  de  produit  de  revêtement  (P1-P3) 
différents,  sont  munis  de  premiers  moyens  de  rac- 
cordement  (28a)  respectifs,  semblables,  regroupés 
à  poste  fixe  dans  une  zone  d'activité  dudit  automa- 
te,  en  ce  que  ledit  automate  porte  un  réservoir 
(22)  de  produit  de  revêtement,  au  moins  pendant 
chaque  phase  de  projection,  connecté  pour  ali- 

menter  ledit  projecteur  et  en  ce  que  ce  réservoir 
communique  avec  ou  est  muni  de  premiers 
moyens  de  raccordement  complémentaires  (29a) 
susceptibles  de  coopérer  avec  lesdits  premiers 

5  moyens  de  raccordement  de  l'un  quelconque  des 
circuits  de  distribution  de  produits  de  revêtement. 

2-  lnstallation  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  ledit  réservoir  de  produit  de 
revêtement  (22)  est  unique  et  fixé  audit  automate, 

70  en  ce  qu'il  est  situé  à  proximité  dudit  projecteur 
(20). 

3-  lnstallation  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  circuit  de 
distribution  de  produit  de  nettoyage  (N)  comportant 

75  des  moyens  de  raccordement  (28b)  audit  réservoir, 
situés  dans  ladite  zone  d'activité  dudit  automate. 

4-  lnstallation  selon  la  revendication  2  ou  3, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  en  outre  un 
circuit  d'évacuation  de  déchets  (D)  comportant  des 

20  moyens  de  raccordement  (28c)  audit  réservoir, 
situés  dans  ladite  zone  d'activité  dudit  automate. 

5-  lnstallation  selon  l'une  des  revendications  2  à 
4,  caractérisée  en  ce  -  qu'elle  comporte  un 
réceptable  de  récupération  de  déchets  (3Q),  situé 

25  dans  ladite  zone  d'activité  dudit  automate  et  apte  à 
recevoir  un  produit  rejeté  par  ledit  projecteur. 

6-  lnstallation  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  au  moins  autant 
de  réservoirs  (22i  -223)  de  produit  de  revêtement 

30  que  de  circuits  de  distribution  (P1-P3)  précités  et 
en  ce  que  ledit  automate  comporte  des  seconds 
moyens  de  raccordement  susceptibles  de  coopérer 
avec  des  seconds  moyens  de  raccordement 
complémentaires  (34a,  34b)  prévus  sur  chaque 

35  réservoir. 
7-  lnstallation  selon  la  revendication  6,  ca- 

ractérisée  en  ce  que  lesdits  premiers  moyens  de 
raccordement  comportent  deux  éléments  de  con- 
necteur  (28ai,  28a2)  espacés  d'une  distance 

40  prédéterminée  de  part  et  d'autre  d'une  restriction 
(35)  connectée  en  série  dans  le  circuit  d'alimen- 
tation  de  produit  de  revêtement  correspondant,  ce 
dernier  étant  du  type  à  circulation  continue  et  en 
ce  que,  pour  chaque  réservoir,  lesdits  premiers 

45  moyens  de  raccordement  complémentaires  com- 
portent  deux  autres  éléments  de  connecteurs  (29ai, 
29a_2)  espacés  de  la  même  distance,  le  long  dudit 
réservoir. 

8-  lnstallation  selon  la  revendication  7,  ca- 
50  ractérisée  en  ce  que  les  deux  éléments  de  con- 

necteur  (28ai,  28a2)  d'un  circuit  quelconque  sont 
disposés  à  niveaux  différents,  l'élément  de  con- 
necteur  (28ai)  placé  au  niveau  le  plus  haut  étant  en 
aval  de  l'autre  élément  de  connecteur  (28a2),  par 

55  rapport  au  sens  de  circulation  dudit  produit  de 
revêtement  dans  le  circuit  de  distribution  corres- 
pondant. 
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9-  lnstallation  selon  la  revendication  7  ou  8, 
caractérisée  en  ce  que,  pour  chaque  circuit  de 
distribution  de  produit  de  revêtement,  l'élément  de 
connecteur  (28at)  placé  en  aval  de  l'autre  élément 
de  connecteur  par  rapport  au  sens  de  circulation 
dudit  produit  de  revêtement  est  connecté  audit 
circuit  de  distribution  par  l'intermédiaire  d'une  van- 
ne  à  trois  voies  commandée  (36)  dont  une  sortie 
communique  avec  un  circuit  de  décharge  (37). 

10-  lnstallation  selon  la  revendication  9,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  ledit  circuit  de  décharge  (37) 
est  commun  à  toutes  les  vannes  à  trois  voies  (36) 
précitées  associées  aux  différents  circuits  de  distri- 
bution  de  produits  de  revêtement. 

1  1  -  Installation  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  au  moins  deux 
réservoirs  (22),  en  ce  que  ledit  automate  comporte 
des  seconds  moyens  de  raccordement  suscep- 
tibles  de  coopérer  avec  des  seconds  moyens  de 
raccordement  complémentaires  (34à,  34b)  prévus 
sur  chaque  réservoir  et  en  ce  qu'un  collecteur- 
distributeur  (40)  est  relié  par  un  ensemble  de  van- 
nes  commandées,  d'une  part  auxdits  circuits  de 
distribuction  de  produit  de  revêtement  (P1,P2,P3), 
à  un  circuit  de  distribution  de  produit  de  nettoyage 
(N),  à  un  conduit  d'évacuation  de  déchets  (D)  et  à 
un  circuit  d'alimentation  en  air  comprimé  et,  d'autre 
part,  à  deux  récepteurs  de  réservoir  comportant 
chacun  des  premiers  moyens  de  raccordement 
précités,  susceptibles  de  coopérer  avec  des  pre- 
miers  moyens  de  raccordement  complémentaires 
prévus  sur  chacun  des  deux  réservoirs. 

12-  lnstallation  selon  la  revendication  11,  ca- 
ractérisée  en  ce  que,  pour  chacun  desdits 
récepteurs  de  réservoir,  les  premiers  moyens  de 
raccordement  comportent  deux  éléments  de  con- 
necteur  (28ai,  28a2)  espacés  d'une  distance 
prédéterminée  et  respectivement  reliés,  par  des 
vannes  commandées,  pour  l'un  (28§2)  à  une  sortie 
dudit  collecteur-distributeur  (40)  et  pour  l'autre 
(28§i)  audit  circuit  d'évacuation  de  déchets  (D)  et 
audit  circuit  d'alimentation  en  air  (A)  et  en  ce  que, 
pour  chaque  réservoir,  lesdits  premiers  moyens  de 
raccordement  complémentaires  comportent  deux 
éléments  de  connecteur  (20ai,  29aa)  espacés  de  la 
même  distance  prédéterminée. 

13-  lnstallation  selon  la  revendication  12,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  ledit  collecteur-distributeur 
(40)  comporte  des  entrées  (43)  respectivement 
reliées,  par  des  vannes  commandées,  aux 
différents  circuits  de  distribution  de  produits  de 
revêtement,  une  entrée  (45)  reliée,  par  une  vanne 
commandée,  audit  circuit  de  distribution  de  produit 
de  nettoyage,  une  entrée  (47)  reliée,  par  une  vanne 
commandée,  audit  circuit  d'alimentation  en  air  (A) 
et  une  sortie  (54)  reliée,  par  une  vanne  com- 
mandée,  audit  circuit  d'évacuation  de  déchets  (D). 

14-lnstallation  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  des  guides 
(60)  sont  agencés  autour  de  chacun  des  premiers 
moyens  de  raccordement  précités. 

5  15-lnstallation  selon  la  revendication  12,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  l'élément  de  connecteur 
(28§2)  desdits  premiers  moyens  de  raccordement 
qui  est  relié  à  la  sortie  dudit  collecteur-distributeur 
est  à  un  niveau  inférieur  à  celui  de  l'autre  élément 

10  de  connecteur  (28ai)  relié  audit  circuit  d'évacuation 
de  déchets  et  audit  circuit  d'alimentation  en  air. 

1  6-lnstallation  selon  la  revendications  6  ou  11, 
caractérisée  en  ce  que  les  seconds  moyens  de 
raccordement  complémentaires  (34a,  34b)  de 

15  chaque  réservoir  comportent  deux  éléments  de 
connecteur  espacées  l'un  de  l'autre  d'une  distance 
prédéterminée,  l'un  des  éléments  de  connecteur 
étant  susceptible  de  coopérer  avec  un  élément  de 
connecteur  dudit  automate  en  communication  avec 

20  une  source  d'air  comprimé  et  l'autre  élément  de 
connecteur  étant  susceptible  de  coopérer  avec  un 
élément  de  connecteur  dudit  automate  en  commu- 
nication  avec  ledit  projecteur  espacés  l'un  de  l'au- 
tre  de  la  même  distance  prédéterminée. 

25  1  7-lnstallation  selon  la  revendication  6  ou  11, 
caractérisée  en  ce  que  lesdits  seconds  moyens  de 
raccordement  complémentaires  de  chaque 
réservoir  comportent  un  élément  de  connecteur 
susceptible  de  coopérer  avec  un  élément  de  con- 

30  necteur  dudit  automate  en  communication  avec 
une  source  d'air  comprimé  de  commande  du  pro- 
jecteur  et  en  ce  que  ledit  réservoir  porte  un  projec- 
teur  spécifique. 

1  8-  lnstallation  selon  l'une  des  revendications 
35  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  ledit  automate 

est  relié  à  une  source  de  haute-tension  réglable 
(24),  susceptible  d'être  remise  à  zéro  en  dehors 
des  périodes  de  pulvérisation  dudit  projecteur. 

1  9-  lnstallation  selon  la  revendication  18,  ca- 
40  ractérisée  en  ce  que  lesdits  circuits  de  distribution 

de  produit  de  revêtement  sont  remplis  de  peinture 
à  base  d'eau,  de  différentes  couleurs. 

20-  lnstallation  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  le  ou  chaque 

45  réservoir  (22)  renferme  un  piston  ou  une  membra- 
ne  déformable  divisant  l'intérieur  du  réservoir  en 
deux  chambres,  l'une  des  chambres  recevant  ledit 
produit  de  revêtement  et  l'autre  chambre  étant 
destinée  à  être  connectée  à  une  source  d'air  com- 

50  primé 

55 

9 
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